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Tendance en matière de main-d’œuvre et 
d’emploi dans le contexte de la COVID-19



« Hello Work »
le SPE japonais

Organisation

Ministère de la santé, du 
travail et de la protection 

sociale

Bureaux des 
services publics 

de l’emploi
(Hello Work)

Offices de 
contrôle des 
normes du 

travail

Bureaux préfectoraux du 
travail

Département des 
services de 

l’emploi

Département des 
normes du travail

47

544

Les SPE japonais s’appellent « Hello Work » 
depuis les années 90.

544 bureaux Hello Work 

10 148 employés et 
22 439 conseillers

       Placement 
professionnel

Prestations d’assurance emploi/
aide aux demandeurs d’emploi 

Mesures pour l’emploi
(Instructions aux entreprises, etc.)

Principales tâches

Placement professionnel, prestations d’assurance emploi, mesures pour 
l’emploi



« Hello Work »
le SPE japonais

Différents services de consultation 
spécialisés 　Hello Work pour les mères

(Demandeuses d’emploi mères de 
jeunes enfants)

Services de consultation spécialisés 
pour les « demandeurs d’emploi d’âge 

mûr et avancé en difficulté ».



Mesures de lutte contre la crise de la 
COVID-19

Afin de répondre aux questions de l’emploi pendant la pandémie, 
le SPE met en œuvre différentes mesures depuis 2020.

i Accroître le nombre de conseillers pour aider les personnes 
licenciées

ii Accroître le nombre d’employés qui élaborent les offres d’emploi.

iii Lancer des services de consultation en ligne pour les 
demandeurs d’emploi qui ne visitent pas les bureaux Hello Work.

iv Promouvoir l’emploi grâce à :
         - des subventions de maintien de l’emploi ;
         - des prestations d’assurance emploi :
         - la formation professionnelle.
 



Promotion des services en ligne

1999

•Lancement d’un site web : « Services internet HelloWork », où les demandeurs d’emploi 
peuvent consulter les offres.

•Publication d’un million d’offres d’emploi (jusqu’en 2021) 

2020

•Développement des services aux employeurs ; les employeurs inscrits aux SPE soumettent 
par voie numérique des informations sur les emplois via un nouveau portail.   

•Lancement des consultations en ligne à titre expérimental.

2021

•Lancement d’un service de candidature en ligne pour les demandeurs d’emploi. 

2022

•Développement supplémentaire des consultations en ligne 
•Lancement des séminaires en ligne pour les demandeurs d’emploi/employeurs



Développement de système d’aide en ligne

Développement des services en ligne et approfondissement 
des services

Prestation de services approfondis en fonction des besoins 
des demandeurs d’emploi.

Conclusion
Afin de jouer le rôle de filet de sécurité  

Hier

Demain

Aujourd’hui


